
Conseil municipal du samedi 15 mars 2008 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
du samedi 15 mars 2008 à 10 H 30 

 
 
 Le Conseil Municipal, convoqué le 9 mars 2008 par le Maire sortant, M. Claude MARTY, 
s’est réuni ce jour, samedi 15 mars 2008 à 10H30, en séance d’installation du Conseil élu en date 
du 9 mars 2008, en Mairie. 
 

 Membres élus   : 27 
 Membres en fonction  : 27 
 Présents   : 27 
 Absents   :  0 
 dont procuration  :  0 

 
Membres présents : 
 
 

1.  COUSET Francis 

2.  MAYER Jean-Paul 

3.  JOACHIM Maryvonne 

4.  MONDON Max 

5.  KOEHLER Marcelle-Elisabeth 

6.  ANZENBERGER Norbert 

7.  BETETA Marcel 

8.  PONCELET Solange 

9.  BERGER Claude 

10.  SCHIERER Valentin 

11.  ADRIAN Huguette 

12.  WURSTHORN Françoise 

13.  SCHULER Georges 

14.  ECKART Patrick 

15.  MEYER Michèle 

16.  SCHUTZ Georgia 

17.  REICHERT Christine 

18.  WINTZ Mireille 

19.  DUTT Dominique 

20.  MOINE Eric 

21.  WILLMANN Eric 

22.  BRONNER-APPOCHER Cécile 

23.  BOUKRIA Najet 

24.  MARRET Stéphanie 

25.  PAPERI Thierry 

26.  NARDUCCI Sébastien 

27.  KELLER Julien 

 
Absents : néant 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1. Installation du nouveau Conseil Municipal, issu des élections du 9 mars 2008 
2. Election du Maire 
3. Désignation du nombre d’adjoints 
4. Election des Adjoints au Maire 
5. Détermination des indemnités du Maire et des adjoints. 

 
 

POINT 1 :  Installation du nouveau Conseil Municipal, issu des élections du 9 mars 2008 
 
 M. Claude MARTY, Maire sortant, préside l’installation du Conseil Municipal 
nouvellement élu, puis cède la présidence de la séance au plus âgé des Conseillers municipaux,  
M. Francis COUSET. 
 
 Il est alors procédé à l’élection du Maire. (voir le Procès-verbal détaillé, ci-après) 
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POINT 5 :  Détermination des indemnités du Maire et des adjoints  
 

 Le Conseil Municipal détermine les indemnités du Maire et des Adjoints, dans les limites 
imposées par la loi. 

 
 

ALLOCATION D’INDEMNITES DE FONCTION 
AU MAIRE ET AUX ADJOINTS 

 
 

Vu les articles L.2123-20-1, L.2123-23 et L.2123-24 du Code Général des Collectivités 
Locales, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- adopte le principe de versement des indemnités de fonction au Maire et aux 
Adjoints au maire, au taux maximum, pour la durée du présent mandat, 

 
- prévoit les crédits nécessaires aux différents budgets correspondant à la durée 

du mandat. 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 


